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2024_03_13
COÀ.IA{UNE DE BOISSEUIL DELIBERAT|ON

DU CONSEIL À UNICIP L (Haute-Viennê)

Nombre de Conselllers
en exêrcice: 23
Présents: 17
Votânts: 22

L'an deux mille vingt-quatre, le 12 avril, le conseil municipâ|,
dûment convoqué, s'est réuni ên seision ordinaire
à la mairie, sous lâ présidence de M. Philippe JANICOT.

Date de convocation du Conreil 
^{unicipâl 

i 29 ma.s 2024

ABSENTS: M, DOUOARD Christian (Pouvoir à L. TOURNIEROUX Vincent),
À4me MOREAU Aurore (Pouvoir à À{me COqUEL Lau.e), , me MOUMIN Manon
(Pouvoi. à M. JANICOT Philippe), M. BOUROOLLE Philippe (Pouvoir à r,tme
ASTIER ârtine), Mme DEBAYLE Ltichèle (Pouvoir à l, EJNER Pascal), M.
ZBORALA Bernârd.

Se.rétaire de séance : lt. Vincent TOURNIEROUX

13. Convention de mise à disposition de parcelles communales pour le fauchage par
un exploitant agricole.

Par délibération en date du ll mat2023le conseil municipal avait validé la signature de 2 conventions
pour la mise à disposition de parcelles communales pour le fauchage par des exploitants agricoles. Les
conventions signées par Monsieur Maslieux et Monsieur Pelrataud arrivent à échéance en mai prochain.

Les deux agriculteurs précédents ne souhaitant pas renouveler les conventions, un nouvel agriculteur a
donc été sollicité par la commune et a accepté ce travail.

A ce titre, l'agriculteur Monsieur Bruno Morelet réalisera le fauchage sur les parcelles suivantes :

- BB 32 située sous La Planche d'une surlace de 57 227 m2 (envîron 15 000 m'à faucher),
- AO 68 située au Crouzy d'une surface de 138 352 m'(enüron 8 000 m'à faucher),
- AM l4l située aux Bessières d'une surface de l0 226 m' (environ 5 600 rn? à faucher),
- A]{ 142 situées aux Bessières d'une surface de 8 867 m'? (la totalité à faucher).

Les termes de la convention restent inchangés.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

voTE 22 POUR 22 CONTRE O ABSTENTION O

Fait er délibéré en Mairie
Lesjour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Moire,
Phiwpe JANICOT

PRESENTS: ,,tme BEAUGERIE Delphine, l,l. BIAD Brahim, Mme BOUCHON
Véronique, Mmê BOURGEOIS Annlck, Mme BRAILLON Eliane, l,tme COQUEL
Làure, 

^Àme 
HAY Salomé, M. JANICOT Philippe, 

^{. 
LARROQUE Joël, M.

NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC Bernard, li.l. TOURNIEROUX Vincent, rr{.
VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX JoëI, ,{me WSSOCQ ttàthilde, Mmê
ÀSTIER Martine, M. UNER Pascal.

d'autoriser le Maire à signer la convention de mise à disposition de parcelles
communales avec Monsieur Morelet ainsi que tout document devant intervenir
dans ce cadre,
de donner au Maire toutes autorisations nécessaires aux lins envisagées.


